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ORGANISATION DE LA CONCERTATION PREALABLE 

 

Cadre règlementaire et contexte d’intervention  

La mise en œuvre du projet de reconversion de la friche hospitalière de l’EPSAN nécessite des adaptations préalables 

du plan local d’urbanisme de HOERDT. Dans le cas présent, cette mise en compatibilité est soumise à évaluation 

environnementale, en application des dispositions de l’article R.104-13 du code de l’urbanisme issu du décret 

n°2021-1345 du 13 octobre 2021. En application de l’article L.103-2 du code de l’urbanisme, une concertation avec 

le public doit donc être organisée.  

 

Le bilan qui en sera tiré sera joint au dossier d’enquête publique, qui portera à la fois sur l’intérêt général du projet 

et sur la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme.  

 

Déroulement de la concertation 

Conformément à la délibération du 20 décembre 2021, la publicité relative au lancement et à l’organisation de la 

concertation préalable a été assurée par : 

- Délibération du conseil communautaire en date du 20 décembre 2021 qui a fait l’objet d’un affichage au 

siège de la Communauté de communes ; 

- Affichage de l’avis de concertation au siège de la Communauté de communes de la Basse Zorn (CCBZ) et des 

communes membres, sur le site internet de la CCBZ ainsi que sur le site du projet (EPSAN) ; 

- Publication dans les DNA, en dates du 28 décembre 2021 (lancement de la procédure) et du 7 janvier 2022 

(programmation de la réunion publique) (cf. A1) ; 

- Publications sur l’application Citykomi, plateforme numérique qui informe les utilisateurs de l’actualité du 

territoire en temps-réel (cf. A3) ; Deux publications ont été insérées sur Citykomi. La publication relative à la 

tenue de la réunion publique a été vue 1 707 fois et celle informant de la nouvelle version de la note de 

présentation du volet mise en compatibilité du PLU intégrant l’évaluation environnementale complète a été 

vue 2 107 fois.  

- Affichage sur les panneaux d’information de la Communauté de communes et sur le site du projet (cf. A4). 

 

Ensuite, le dossier technique a été mis à la disposition du public pendant toute la durée de la concertation, soit du 

mardi 11 janvier à 20h au mercredi 9 février à 17h, au siège de la CCBZ à HOERDT, à la mairie de GRIES ainsi que sur 

le site Internet de la Communauté de communes, à l’adresse internet suivante : https://www.cc-basse-

zorn.fr/fr/Actualites/Concertation_prealable_-_EPSAN-01501. 

Le dossier a été amendé au cours de la concertation préalable, au fur et à mesure de l’avancement des études 

techniques. Une réunion publique a été organisée le mardi 11 janvier 2022 à 20h00 au Centre culturel de HOERDT et 

a lancé le processus de concertation du public. 

 

En outre, pendant toute cette période, chacun pouvait consigner ses observations sur les registres déposés au siège 

de la Communauté de communes et à la mairie de GRIES. Les observations pouvaient également être adressées par 

écrit à Monsieur le Président de la Communauté de communes : 

 par voie postale à l’adresse de la Communauté de communes, 

 par voie électronique, à l’adresse suivante : concertation@cc-basse-zorn.fr 

 

  

https://www.cc-basse-zorn.fr/fr/Actualites/Concertation_prealable_-_EPSAN-01501
https://www.cc-basse-zorn.fr/fr/Actualites/Concertation_prealable_-_EPSAN-01501
mailto:concertation@cc-basse-zorn.fr


 



 
 

BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE 

 

Compte-rendu de la réunion publique du 11 janvier 2022 

Pour marquer le lancement de la concertation, une réunion publique a été organisée le mardi 11 janvier 2022 à 

20h00 au Centre culturel de HOERDT et a réuni une quarantaine de personnes en plus des représentants politiques 

de la CCBZ, des techniciens et de l’opérateur BROWNFIELDS en charge du projet. 

  

Cette réunion a été l’occasion de faire un point sur : 

o L’historique du site, depuis sa création en tant que dépôt de mendicité jusqu’aux récents projets de 

reconversion, pour en cerner les enjeux ; 

o Les éléments de cadrage de la procédure de déclaration de projet ; 

o L’intérêt général et communautaire du projet, au regard notamment des enjeux communaux, 

intercommunaux et supracommunaux (Alsace du Nord) ; 

o Les évolutions à apporter au PLU de HOERDT dans le cadre de la mise en compatibilité du document 

d’urbanisme ; 

o Les enjeux environnementaux au travers de l’évaluation environnementale de la procédure ; 

o Le calendrier prévisionnel et les modalités de concertation mises en place pour le public. 

L’opérateur BROWNFIELDS a également présenté son projet de reconversion pour la bonne compréhension du 

public.  

Tous les éléments de présentation ont été mis en ligne sur le site internet de la CCBZ.   

La réunion a duré près de 3h. Des témoignages ainsi que de nombreuses questions et remarques ont été posées 

durant la réunion publique. Nombre d’entre elles ne concernaient pas spécifiquement la procédure d’urbanisme de 

déclaration de projet mais bien le projet en lui-même. Ci-après de manière non-exhaustive, les remarques et 

questions du public posées lors de la réunion publique ainsi que les réponses apportées au cours des échanges. 

? Quel est l’impact du projet sur la qualité de l’air, compte tenu du trafic supplémentaire à prévoir ? La génération à venir 

est angoissée et craint pour son avenir. 

 Cette question porte plus sur le projet que la planification urbaine qui est l’objet de cette réunion. Environ +10/15% 

(PL/VL) par rapport au trafic mesuré en décembre 2019, avant COVID et avant COS. Néanmoins les usages évoluent 

et les qualités des véhicules aussi : poids lourds au GNL, à l’hydrogène dans moins de 5 ans, véhicules hybrides, 

développement des pistes cyclables et des transports en commun sur le site.  



Remarque du Directeur de l’EPSAN : A noter également que l’EPSAN employait à l’époque 500 personnes alors que 

le nouveau développement regroupera 1000 personnes. 

 

? Compte tenu du trafic généré, les pistes cyclables seront dangereuses pour la santé à cause de la qualité de l’air 

dégradée. Précédemment dans la semaine, il a été indiqué que la pollution était dangereuse dans le cœur de ville de 

Hoerdt (seuil de la quantité de particules fines > recommandation de l’OMS).   

 Les infrastructures précèdent les usages. A ce jour, si les pistes cyclables sont nocives à Hoerdt, qu’en est-il à 

Strasbourg ? C'est un équilibre à trouver, ce n'est pas la panacée pour tous, mais ce ne sera pas dramatique pour 

tous, il faut essayer de trouver un juste milieu. 

 

? Regret que les transports en commun ne soient pas pris en compte. 

 Le territoire est principalement desservi par des lignes de bus. Les collectivités regardent pour implanter un arrêt de 

bus au cœur du site, et créer une connexion entre les lignes 201 et 74. En outre, une étude mobilité à la CCBZ est en 

cours pour un plan de déplacement. Il y a déjà un schéma de pistes cyclables ; celles-ci seront hiérarchisées : une 

Est/Ouest Gambsheim-Brumath (inscrit schéma départemental de la CeA), Nord/Sud Haguenau-Bischwiller-ZA 

Reichstett et TAD pour rejoindre les gares. Discussion avec la région sur le futur réseau eurométropolitain qui intègre 

le territoire de la CCBZ. La CCBZ participe au niveau des trains et des pistes cyclables + TAD. Mais ces points ne 

relèvent pas du PLU. 

 

? Les surfaces agricoles (17h) détruites sont-elles considérées comme une friche, comme les 10 ha de l’EPSAN ? Cette 

dénomination serait abusive. 

 Seuls les 10 Ha de l’EPSAN constituent la friche hospitalière, les terres agricoles ont été ajoutées afin de permettre 

le redéveloppement de la friche. Sans ces 17 ha supplémentaires, l’opération ne se faisait pas, l’EPSAN ne souhaitant 

pas baisser son prix de vente. Si l’ensemble des bâtiments étaient rasés, l’opération aurait également pu se faire 

sans les terres agricoles. Or, la communauté de communes a préféré imposer le maintien des bâtiments et adjoindre 

au projet des terres dédiées au même type de développement. Par ailleurs, dans le cadre de la réduction de la 

consommation foncière (le 0% artificialisation est un objectif à 2050), cette consommation foncière est bien 

comptabilisée dans le quota qui sera attribué au territoire. 

 

? Le bilan des surfaces d’habitat avifaune de 13 ha semble trop beau pour être vrai par rapport aux surfaces existantes. 

Pouvez-vous l’expliquer ? 

 Cette surface, à terme, a été calculée par le bureau d’études ECOLOR et tient compte de la création d’un long linéaire 

de haies (5Km), de plus de 2ha de prairie à fauche tardive, de noues, etc. Alors que le projet comprend aujourd’hui 

des terres agricoles ne constituant pas une surface d’habitat pour les oiseaux. Cela fonctionne sur le site de 

l'ancienne raffinerie de Reichstett ; le faucon pèlerin arrive à nicher, car ont été créées les conditions de leur 

reconquête. 

 

? Qui a fait les études, notamment pour les arbres ? Sont-elles indépendantes ? 

 Tant pour le trafic, que pour les aspects écologiques, arboricoles, urbains, géotechniques, etc., les études ont été 

réalisées par des cabinets indépendants, mandatés par BROWNFIELDS ; la déclaration de projet s’est donc établie 

en cohérence avec ces études. 

 

? Avez-vous recensés le nombre d’espèce sur le site ? Qu’allez-vous faire pendant le chantier pour les épargner ? Cela a-

t-il été fait correctement par un expert indépendant ? Vous dites conserver 80 arbres, hors il semble il y en avoir 1000, 

c’est un parc et vous en enlevez 4/5. Pourquoi ne pas tous les garder ?  

 Il en est aussi replanté (presque autant qu’il en est détruit), et il est conservé plus de la moitié des arbres de haute 

tige en phase projet. La proportion de 4/5 que vous annoncez est influencée par le fait que l’hôpital n’est pas 

entretenu depuis une dizaine d’années et ce sont des espèces invasives, de strates plutôt basses qui envahissent le 

site, pas des arbres de haute tige. En outre, mieux vaut garder 80 arbres d’essences qualitatives et replanter des 

essences endogènes. A ce jour, beaucoup des espèces présentes ont été plantées lors des dernières années de 

l’hôpital, et ne constituent pas un patrimoine arboricole local.  

 

? Qui a décidé quels bâtiments à conserver ? 



 Ce travail a été effectué de manière collégiale, CCBZ + Aménageur, conseillés par une agence d’architectes-

urbanistes. 

 

? L’architecte était-il public ?  

 Un cabinet d’architecture est par définition une entreprise privée. Elle est néanmoins indépendante et a travaillé 

en collaboration étroite avec la communauté de communes. 

 

? Quelles sont les mesures concernant les autres espèces que les oiseaux ? 

 Abris, passage sous voirie, murs de pierres sèches, prairie fleurie, charte de l’entretien des espaces verts signées par 

la CCBZ, l’aménageur et tous les futurs acquéreurs avec les bonnes pratiques de préservation de la biodiversité.  

Mais ces points ne relèvent pas du PLU. 

 

? Quels types de société seront installés ? Qu’entendez-vous par « haut de gamme » ? 

 Entreprises créatrices d’emplois (tertiaire, industrie, artisanat). Ce ne sera pas une zone commerciale, le petit 

commerce sera présent en petite quantité. 

Energies renouvelables principalement solaire, haute connectivité, perméabilité des places de stationnement, 

services tels que location de salles, restauration (pour l’ancienne zone aussi), ASL pour gérer ce qui peut être 

mutualisés (entretien, espace vert, déchets, etc.) et favoriser l’économie circulaire. 

 

? Le PLU classe les terres agricoles en zone AU (à urbaniser) depuis 2008 pour le développement d’activités 

économiques. Depuis cette date, le PLU aurait-il pu changer ce classement et revenir en A ?  

 Les élus ne souhaitaient pas revenir sur cette classification. Le développement de l’économie est nécessaire au 

soutien des plus faibles et constitue le support de notre société et de tous ses aspects sociaux. Cette localisation est 

plus judicieuse que tout autre sur le territoire remplissant ainsi le double objectif de développer l’économie (nous 

sommes toujours plus nombreux) et de rentabiliser tout m² de foncier consommé. Par ailleurs, un changement de 

PLU ne dépend pas du seul choix des élus. Celui-ci doit être approuvé à tous les niveaux de décisions, des collectivités 

et de l’Etat. 

 

? La rue du Ried est assez dangereuse, surtout depuis la création de la zone d’activités du BIRKEN. Est-il possible de la 

rendre uniquement accessible aux cyclistes ?  

 Il a déjà été testé de fermer la barrière au Nord de la zone industrielle de Hoerdt. Il y a eu une levée de bouclier de 

toutes les entreprises de la zone. Il n’est donc pas prévu de la fermer à la circulation. Mais son réaménagement 

complet, avec un élargissement, l’ajout d’éclairage, d’une bande cyclable qualifiée est prévu par la CCBZ. Par 

ailleurs, dans le cadre de l’étude mobilité à la CCBZ, des réflexions sont en cours. 

 

? Pourrait-il y avoir un vote des habitants, a minima des hoerdtois, car ce sont les principaux impactés ? La Communauté 

de communes a validé le dossier, or les élus non hoerdtois ne sont pas concernés par ce projet. Est-il possible d’organiser 

un référendum auprès des citoyens compte tenu de l’ampleur du projet ? 

 Ce n’est pas le fonctionnement de la démocratie représentative. Nous suivons les procédures telles qu’elles sont 

prévues par la loi. 

 

? La publicité était insuffisante, 4 secondes sur le panneau déroulant de la mairie et seulement 8 jours avant. 

 L’avis a également été publié dans les DNA, sur le site internet de la CCBZ, sur le site du projet et dans chaque 

panneau d’affichage de chaque commune. 

 

? Vous nous consultez, mais vous avez déjà décidé de faire le projet. Vous ne nous consultez pas vraiment. Exemple du 

COS où des avis défavorables existaient (mais quelle proportion par rapport aux avis favorables ?) et le projet s’est 

réalisé quand même. 

 En effet, les élus de la communauté de communes et de la commune ont jugé que ce projet est une bonne chose 

pour le territoire et ont pris la décision de le lancer. Cette réunion a vocation à recueillir les avis et commentaires du 

public. Ces commentaires pourront être pris en compte dans la DP, corrigée en fonction de la faisabilité et du bien-

fondé des remarques et en cohérence avec le projet. 



 

Liste des observations et remarques du public  

Les mesures de publicité ont permis de récolter les questions/remarques/observations de 11 contributeurs 

(personnes privées, associations). Ces derniers sont identifiés de C1 à C11 selon la liste définie en annexe (cf. A1).  

 
 



Synthèse des remarques et observations du public, déposées sur les registres (papier ou en ligne) 
 

Les thèmes suivants seront abordés : 

THEMATIQUE 1 : ACCESSIBILITE ET MOBILITE 

THEMATIQUE 2 : PROCEDURE & CONCERTATION 

THEMATIQUE 3 : JUSTIFICATIONS ET FONDEMENTS DE L’OPERATION 

THEMATIQUE 4 : PATRIMOINE BATI ET PAYSAGER 

THEMATIQUE 5 : GESTION DES RISQUES ET DES NUISANCES 

THEMATIQUE 6 : ECOLOGIE, FAUNE & FLORE 

THEMATIQUE 7 : DIVERS 

 

 

THEMATIQUE 1 : ACCESSIBILITE ET MOBILITE 

Observations relatives Réponses apportées Statut & Incidences DP 

PISTES CYCLABLES 
Synthèse des observations (C2, C8) 
 Quid de l’accès par les pistes cyclables ? Des réelles, pas uniquement une 

ligne verte sur une route étroite.  

 Enjeu important pour diminuer le taux de CO2 dans les environs. 

 Aucune piste joignant les gares de Hoerdt et de Vendenheim au parc 

d’activité n’existe. 

 

Dans le cadre de la mise en compatibilité du PLU de HOERDT et des 

orientations d’aménagement, il est attendu que : 

 L’opérateur en charge de la reconversion de friche hospitalière de 

l’EPSAN garantisse la jonction fonctionnelle et multimodale 

(notamment cycliste) entre la Rue du Ried et la route départementale 

37 ; 

 L’axe d’entrée/sortie privilégiée des modes doux se fasse : 

o au Nord depuis la Rue du Ried que la CCBZ doit aménager 

par ailleurs jusqu’au centre-ville de HOERDT ; 

o au Sud vers Reichstett dans le cadre de négociations avec 

l’Eurométropole de Strasbourg. 

Sans incidence 



L’aménagement de pistes cyclables est un processus long et global que la 

déclaration de projet ne peut prendre en compte seule. Enfin, sur la 

manière dont les pistes cyclables vont être aménagées, c’est au stade du 

projet que cette question sera tranchée, au croisement de plusieurs 

enjeux (techniques, financiers, fonciers, sécurité routière, etc.). 

 

Enfin, une étude mobilité en est cours en vue de l'élaboration du Plan 

Global de Déplacement de la CCBZ dont la rue du Ried à Hoerdt fait partie. 

CIRCULATION RUE DU RIED 
Synthèse des observations (C2, C10, C11) 
 Non prise en compte de la rue du Ried dans la déclaration de projet depuis 

l’autoroute A35 jusqu’à l’intérieur du village. Aucune analyse n’est réalisée 

quant aux conséquences sur les nuisances et sur la sécurité dans la rue du Ried, 

du point de vue de l’augmentation du trafic automobile générée par le projet 

d’aménagement. 

 Circulation de camions et de voitures supplémentaires sur cet axe. 

 Forcément des impacts à prévoir dans le village où la rue de la république est 

déjà saturée. 

 
 

Au préalable, il convient de préciser que la déclaration de projet 

n’intervient que sur le périmètre qui fonde son objet, à savoir ici les 

terrains de l’EPSAN (classés en UX3 actuellement), la portion de terrain 

classée en N3 et les terrains au Nord (classés en IIAUX actuellement) ; la 

procédure n’a donc pas vocation à s’étendre, en matière de planification, 

jusqu’à l’intérieur du village. 

Cependant, la réflexion sur la mobilité est évidemment portée à une 

échelle plus large. En matière d’accessibilité, le futur parc du Ried se 

raccordera directement à l’A35 par la RD31, à plus forte raison lorsque le 

giratoire sera aménagé. En cela, ce point d’entrée principal permettra 

d’irriguer l’ensemble de la zone d’activité au même titre que les rues 

existantes des Métiers et du Travail. Aussi, la rue du Ried n’a pas vocation 

à constituer un point d’entrée de la zone mais bien à garantir un accès 

sécurisé au futures entreprises qui s’installeront au Nord de la zone. Et ce, 

d’autant plus que le pont d’accès vers la zone depuis la rue du Ried est 

interdit à la circulation des poids lourds. 

Mise à jour de la DP en 

renforçant le volet 

« trafic routier » de 

l’évaluation 

environnementale 

pour préciser les 

simulations de trafic en 

lien avec le projet  

pas d’augmentation 

attendue de trafic sur 

la rue du Ried en HPM 

et HPS. 

STATIONNEMENT 
Synthèse des observations (C3, C10) 

 Mutualisation parking, structure de stationnement partagée avec les vélos. 

 

La mutualisation des parkings est effectivement dans l’air du temps. Cela 

s’inscrit également dans la volonté de développer une zone d’activité non 

monofonctionnelle et de répondre aux besoins des activités admises dans 

la zone. Cependant, il faut noter que la mutualisation ne peut fonctionner 

qu’avec un contrat de location ou la mise en place d’une copropriété ; 

cela ne relève donc pas directement la DP qui peut certes l’encourager 

mais ne peut l’imposer. 

Mise à jour de la DP 

afin de permettre 

réglementairement la 

mutualisation des 

places de 

stationnement pour 

certains types 

d’activités. 



TRAFIC ROUTIER 
Synthèse des observations (C3, C8, C10) 

 Nombre de véhicule attendu et impacts pour accueillir 1000 employés 

potentiels ? Le trafic va être saturé. 

 20% d’augmentation d’une circulation déjà bien dense, génératrice de 

pollution, etc. 

 

L‘étude de trafic a été conduite dans le cadre du projet et non de de la 

déclaration de projet. Elle figurera dans le dossier d’enquête publique. 

Elle détaille le mode de calcul du nombre de véhicules à prévoir selon :  

o l’activité et la fréquence de passage des usagers (commerciaux 

en dehors du site, télétravail, congés, etc.) ; 

o l’évaluation du nombre d’usagers suivant le cas le plus 

défavorable ;  

o le type de véhicule (poids lourds, véhicules légers) ; 

o la provenance des véhicules (étude INSEE) avec la prise en 

compte du COS ; 

o l’interdiction pour les poids lourds de franchir le pont au-dessus 

de l’A35, dans le prolongement de la rue du RIED. 

Des modélisations ont été réalisées à partir de ces hypothèses et du 

comptage du trafic réel en décembre 2019 (avant covid) et sur les jours 

de la semaine les plus denses (mardi et jeudi). Le trafic à prendre en 

compte pour estimer l’éventuelle saturation des voies est celui des heures 

de grande affluence, soit l’heure de pointe du matin (235 véhicules 

personnels + 48 poids lourds) et l’heure de pointe du soir (237 véhicules 

personnels + 36 poids lourds). Il est constaté une augmentation du trafic 

à l’heure de pointe du matin de :  

 14% sur la RD37 ; 

 20%sur la RD301. 

Il est également constaté une augmentation du trafic à l’heure de pointe 

du soir de : 

 14% sur la RD37 

 24%sur la RD301 

L’augmentation de trafic à prévoir se situe surtout à l’entrée de l’actuelle 

zone industrielle de Hoerdt. Le carrefour est suffisamment large et 

sécuritaire en termes de visibilité pour ne pas bloquer l’entrée sur la 

RD301 et créer de remontée de file rue de l’Industrie. Les temps d’attente 

du giratoire au Sud du site et l’écoulement du trafic est raisonnable. Le 

temps de trajet maximum est à prévoir à l’heure de pointe du soir, soit 

moins de 5 minutes pour aller de la RD301 à l’A35. 

Sans incidence 



Des comptages supplémentaires seront réalisés lorsque le COS accueillera 

son trafic définitif, afin de faire évoluer l’étude de trafic et le projet en 

fonction. 

 

THEMATIQUE 2 : PROCEDURE & CONCERTATION 

Observations relatives Réponses apportées Statut & Incidences DP 

RECOURS A LA DECLARATION DE PROJET 
Synthèse des observations (C2) 

 Projet discuté sous la pression d’une certaine urgence. Déclaration de projet 

privilégiée plutôt qu’une révision générale, plus longue. 

 Indispensable de consacrer un temps de réflexion et de clarification, ainsi qu’un 

engagement politique sur la portion de la rue du Ried comprise entre l’A35 et 

l’intérieur du village de Hoerdt. 

 

C’est le fondement même de la déclaration de projet : adapter plus 

« rapidement » un document d’urbanisme en vue de répondre à un 

projet d’intérêt général reconnu par l’autorité compétente. Mais cela 

n’exonère pas pour autant la procédure des obligations 

réglementaires en matière de concertation.  

Par ailleurs, la réflexion sur la reconversion du site de l’EPSAN et 

l’ouverture à l’urbanisation des terrains au Nord est engagée depuis 

plus d’un an (y compris les questions sur du trafic et de 

l’accessibilité).  

Sans incidences 

COMPATIBILITE SRADDET 
Synthèse des observations (C3) 

 Mesures compensatoires à 150% en milieu urbain, quelles mesures ? 

 Reprise des règles du SRADDET (n°1, 4, 5, 6, 8, 11, 14, 16, 17, 18, 25, 30) et absence 

de déclinaison sur Hoerdt ? 

 

Le SRADDET est un document de portée régionale dont les objectifs 

fixés doivent être globalement atteint à l’échelle de la région Grand 

Est. De plus, dans la hiérarchie des normes, le PLU de HOERDT a un 

rapport de compatibilité avec ce document ; autrement dit, le PLU ne 

doit pas contrevenir à la mise en œuvre des orientations régionales.  

La déclinaison d’un document d’une telle portée à l’échelle d’une 

seule commune n’a donc pas de sens. Elle doit donc s’opérer à 

l’échelle d’un bassin de vie (SCoT) ou d’une intercommunalité ; cette 

territorialisation suppose donc que les territoires infrarégionaux ne 

seront pas tous soumis aux mêmes normes eu égard aux dynamiques 

observées en matière d’aménagement du territoire. En cela, la mise 

en œuvre de la déclaration de projet revêt un intérêt qui dépasse le 

seul échelon communal ou intercommunal avec des enjeux reconnus 

au niveau de l’Alsace du Nord et de la région. 

Sans incidences 



ZERO ARTIFICIALISATION NETTE (ZAN) 
Synthèse des observations (C3, C9) 

 Incohérence objectif national et ambition locale ? 

 

Réflexion analogue à la compatibilité avec le SRADDET. L’objectif 

attendu est fixé au niveau national avec des modulations opérées par 

territoire en fonction des dynamiques observées. La déclinaison du 

ZAN à l’échelle d’une seule commune ne fait donc pas sens.  

Par ailleurs, l’objectif national « ZAN », « Zéro Artificialisation Nette 

» ne veut pas dire « zéro artificialisation ». La réglementation inclut 

la possibilité de projets avec des mesures de compensation 

adéquates validées par l’Etat. En outre, l’objectif « ZAN » est mis en 

œuvre progressivement :  

 2030 : division par deux de la consommation d’espaces non 

urbanisés par rapport à la consommation réelle des 10 

années précédentes.   

 2050 :  objectif « ZAN » pleinement atteint. 

Dans le cadre de cette division par 2 d’ici 2030, le projet de 

redéveloppement de l’EPSAN est bien comptabilisé au regard de la 

superficie que le territoire est autorisé à urbaniser. 

Sans incidences 

ORGANISATION DE LA CONCERTATION 
Synthèse des observations (C5, C7, C8, C11) 

 Evolution du dossier en cours de consultation (fond, forme, pagination) 

 Durée de la concertation limitée à 30 jours. 

 Décisions prises sans en parler aux citoyens. Il aurait fallu un vrai débat 

démocratique. 

 Espérant que cette enquête publique ne soit pas juste de façade. 

 

C’est le principe même de la concertation préalable : les habitants 

sont amenés à se prononcer et à donner leur avis sur la base d’un 

document de travail en perpétuelle construction. Ce n’est que lors de 

l’enquête publique que la population pourra consulter un dossier 

finalisé techniquement auquel sera adjoint les avis des services 

consultés. 

C’est donc en toute logique que le document présenté sera 

possiblement amené à évoluer en fonction des remarques 

citoyennes et des décisions politiques. Pour autant, les documents 

de travail mis à disposition du public sont relativement complets et 

permettent à toute personne de comprendre le fondement, les 

attendus et les enjeux de la déclaration de projet. 

Sans incidences 

 
 
 
 



THEMATIQUE 3 : JUSTIFICATIONS ET FONDEMENTS DE L’OPERATION 

Observations relatives Réponses apportées Statut & Incidences DP 

VOCATION ECONOMIQUE 

Synthèse des observations (C3, C6, C7, C8, C11) 

 Dimension sociale du projet ? Vocation de soin et humaniste du lieu ? 

 Quelles justifications économiques ou démographiques à l’heure du zéro 

artificialisation ? Quels besoins identifiés ? 

 Pourquoi plus l’industrie que l’agriculture ? 

 Inscription dans le PLU depuis 2008 mais ne peut-on pas revenir sur ce classement ? 

 Pourquoi un tel besoin pour un village de 4000 habitants qui s’est construit autour 

du maraîchage ? 

 Vocation touristique du site ? 

 Des logements seraient-ils autorisés ? Puisqu’il est question d’une urbanisation 

cohérente et maîtrisée. 

 De quel type de requalification parle-t-on ? 

 Cela va concurrencer les activités et commerces déjà existants sur place. 

 Qu’en est-il de la vocation agricole de notre village ? 

 

Depuis 2008, l’enjeu de requalification de l’EPSAN est fléché dans le 

PLU de Hoerdt et les terrains agricoles au Nord, classés en IIAUx, 

préfiguraient déjà une reconversion en zone d’activités. Le maintien 

de cette vocation économique résulte d’un choix politique au 

moment de l’engagement de la procédure de déclaration de projet 

pour les raisons invoquées dans le volet PRO.  

Cependant, en cohérence avec le projet de territoire 2030 de la CCBZ, 

l’enjeu n’est pas seulement de créer une énième zone d’activités 

mais bien de profiter du cadre d’exception offert par la friche EPSAN 

pour développer une zone qualitativement supérieure en matière de 

paysage, de patrimoine bâti et paysager, de typologie d’activités et 

de services aux entreprises. Le diagnostic du SCoTAN met d’ailleurs 

en évidence une sous-représentation des activités de services. C’est 

donc un enjeu de développement majeur pour l’Alsace du Nord que 

de diversifier son économie notamment vers le tertiaire, porteur de 

nombreuses créations d’emplois ; en cela, le site de l’EPSAN 

constitue une réelle opportunité de répondre à cette demande en 

raison de la qualité du site. 

La mise en œuvre de la déclaration de projet dépasse ainsi le seul 

cadre hoerdtois ; elle s’inscrit dans la politique communautaire et 

participe au rayonnement économique de l’Alsace du Nord à travers 

le SCoT.  

Le maintien de certains éléments emblématiques permet de 

conserver la mémoire du lieu, comme les anciennes écuries ou les 

chapelles qui feront l’objet d’une reconversion. Les activités 

commerciales seront permises mais encadrées ; il s’agit de favoriser 

la réhabilitation des bâtiments existants et de répondre aux besoins 

des futures entreprises mais pas de développer une zone 

commerciale concurrente du centre-ville. Enfin, le site est 

relativement éloigné du centre-village ce qui éloigne de facto 

l’intérêt pour du petit commerce de proximité de s’y implanter. Il 

Sans incidences 



s’agit surtout de mettre à disposition de grands lots économiques et 

d’accueillir des activités de bureaux et des activités de production. 

Au niveau démographique, la CCBZ est dynamique. De nombreuses 

communes ont achevé l’élaboration de leur PLU ces trois dernières 

années (Gries, Weitbruch, Kurtzenhouse…) afin d’offrir des 

conditions nécessaires à l’accueil de nouvelles populations et à la 

satisfaction de la population actuelle (typologie d’habitat, etc.). La 

future zone d’activité n’a donc pas vocation à accueillir des 

logements, même pour du logement de fonction.  

STATUT DU SECTEUR N3 
Synthèse des observations (C3) 

 Une partie de la zone N3 bascule dans le futur secteur 1AUx3, comment respecter 

le lieux de mémoire ? 

 

Seule l’extension de la zone N3 prévue initialement sera intégrée 

dans la déclaration de projet ; aucune tombe ne s’y trouve. Le secteur 

N3 ne sera donc pas affecté par la mise en œuvre de la déclaration 

de projet au même titre que les boisements qui encadrent la parcelle. 

Sans incidences 

JUSTIFICATION DE L’INTERET GENERAL 
Synthèse des observations (C3, C4, C5, C6, C7, C9, C11) 

 Quelles autres options ont-été considérées avec un impact moindre sur 

l’environnement et la santé des riverains ? Faut-il lier réhabilitation et 

consommation de terres agricoles ? 

 Qu’est-ce qui justifie l’intérêt général de l’opération ? 

 Quel intérêt général alors qu’il y a consommation de terres agricoles et des impacts 

sur la faune et la flore ? 

 Pour plus de justesse, « intérêt général » devrait être remplacé par « intérêt 

économique de court-terme ». 

 

La notion « d’intérêt général » constitue la condition sine qua non de 

la mise en œuvre de la compatibilité du PLU par une déclaration de 

projet. Sont en effet visés par le code de l’urbanisme toute action ou 

opération d'aménagement ainsi que les programmes de 

construction, qu'ils soient publics ou privés. La notion d'action ou 

d'opération d'aménagement doit être entendue au sens de l'article 

L.300-1 du CU qui intègre « le maintien, l’extension ou l’accueil des 

activités économiques. » 

Les opérations reconnues d’intérêt général sont donc limitativement 

fixées par la loi. Cette appréciation est prise au niveau de la 

collectivité compétente, ici la CCBZ. La reconversion d’une friche 

hospitalière, l’accueil d’activités économiques avec près de 1 000 

emplois à la clé, la sauvegarde d’une partie du patrimoine bâti et 

paysager du site, la diversification de l’activité admise dans la zone 

par du bureau sous-représenté en Alsace du Nord, la mise en œuvre 

du projet de territoire 2030 de la CCBZ, etc. sont autant d’arguments 

qui soutiennent l’intérêt général porté par la déclaration de projet.  

Sans incidences 

ZAE ET STRATEGIE INTERCOMMUNALE 
Synthèse des observations (C4, C5, C6, C7, C9, C11) 

Au niveau intercommunal et du SCoT en cours de révision, le bipôle 

Hoerdt-Weyersheim constitue le point de développement principal 

de l’économie dans le Sud de l’Alsace du Nord, entre Strasbourg et 

Sans incidences 



 Nombreuses friches existantes dans la zone industrielle de Hoerdt, des locaux 

vacants aussi. Une inventaire a-t-il été fait ? 

 Pourquoi pas sur d’autres terrains déjà urbanisés ? D’autres ZAE ailleurs ? 

 Hoerdt et Weyersheim en pôle économique, autres vocations pour les autres 

communes de la CCBZ.  

 Il y a assez de zones pour accueillir de l’activité économique. 

 Compétition entre les territoires : pourquoi pousser pour une installation alors que 

des zones et bâtiments sont vides ailleurs ? 

 CCBZ désignée comme « moteur de développement de l’Alsace du Nord », 

dommage que ce soit uniquement de caractère économique et industriel et non 

dans une logique de circuits courts et de culture maraîchaire.  

 Création de la « plus grande zone industrielle du Grand Est » 

 

 

Haguenau. Ce sont donc essentiellement des grandes zones 

d’activités desservies par des axes structurants visant à accueillir des 

activités entreprises importantes en termes d’activités et d’emplois. 

Les autres ZAE du secteur n’ont qu’une vocation de desserrement de 

l’activité endogène et offrent de plus petits lots. Les ZAE existantes 

sont actuellement saturées ; les éléments de diagnostic (P.44 – Volet 

PRO) indiquent qu’en 2022, il ne reste que 65 ares de disponibles (49 

ares dans la zone du Birken et 16 ares dans la zone artisanale de 

Gries) sur le territoire, soit le territoire qui en dispose le moins à 

l’échelle de l’Alsace du Nord. Ces deux terrains sont en cours de 

commercialisation.   

Quant aux locaux vides dans les zones du territoire, ils trouvent 

preneurs de plus en plus rapidement.  

Par ailleurs, la reconquête des friches est une priorité d’action 

affichée dans le projet de territoire de la Communauté de communes 

au même titre que le projet de reconversion de la friche de l’EPSAN.  

Cette action passe par une identification des espaces libres (espaces 

verts, espaces laissées à l'abandon, etc.), mutables (parking, voiries 

surcalibrées, etc.) et friches dans les zones d'activités existantes et 

par la définition d'une stratégie foncière. 

Pour la Communauté de communes, l’objectif est de pouvoir 

disposer de marges de manœuvre foncières mobilisables à l’avenir 

pour le développement de l'activité économique à 20 ans dans un 

contexte de limitation forte de la consommation foncière, en 

particulier de terrain naturels, agricoles ou forestiers. Cette 

constitution de réserves foncières dans les zones d'activités devrait 

également permettre de limiter la spéculation dans un contexte de 

raréfaction du foncier. 

PROJET DE TERRITOIRE 2030  
Synthèse des observations (C4) 

 Ne tient pas compte du réchauffement climatique 

 

Sur les 39 actions du projet de territoire, 9 ont un objectif de lutte 

contre le réchauffement climatique. Un gros volet du projet de 

territoire de la Communauté de communes est consacré à la mobilité 

douce (développer le réseau cyclable, améliorer les transports en 

commun avec les territoires voisins, engager des actions de 

Sans incidences 



sensibilisation et de promotion de l’usage du vélo, implanter une 

borne de recharge électrique par commune).  

La modernisation de nos zones d’activités, qui est également une 

priorité de ce projet de territoire, prendra en compte les aspects de 

développement durable (végétalisation, panneaux photovoltaïques, 

amélioration de la desserte en TC et pistes cyclables, parking 

mutualisé, etc.).  

Dès 2022, un travail de coordination de l’usage du sol sera lancé sur 

l’ensemble du territoire en attendant l’élaboration d’un PLUi prenant 

en compte les orientations de la loi climat et résilience prévue pour 

2027.  

Un certain nombre des actions du projet de territoire visent à faire la 

promotion de nos circuits courts et à accompagner les transitions du 

commerce de proximité et de l’agriculture.  

Enfin, l’élaboration du Programme local de Prévention des déchets 

2021-2026 entre dans le plan climat en visant la réduction de nos 

déchets et ainsi la réduction de notre empreinte carbone. 

EMPLOIS 
Synthèse des observations (C4, C7, C11) 

 Modalités de calculs : pourquoi 1 000 emplois ? Origine de ces emplois ? Création 

ou déplacement d’activités, d’emplois ? 

 800, 850 ou 1000 emplois ? Différents chiffres dans les documents. 

 

Les différents chiffres présentés sont une estimation, ici appréciés 

entre 800 et 1000 emplois attendus sur la zone. 

Concernant l’origine de ces emplois, ce n’est pas au stade de la DP 

qu’une réponse peut être apportée. Selon l’opérateur 

BROWNFIELDS, les entreprises sont essentiellement endogènes 

(depuis le même territoire) ou situées dans les communes 

limitrophes.  

Sans incidences 

FONCIER 
Synthèse des observations (C4) 

 Quel impact sur le foncier hoerdtois de la création de la ZAE ? Explosion des tarifs à 

prévoir ? 

 

Le développement de la zone ne concerne que le foncier 

économique. Sur la partie habitat, les nouveaux PLU dans le secteur 

offrent de nouvelles opportunités de constructions. 

Le prix du foncier économique qui sera créé (terrain viabilisé) 

s’inscrira dans les prix du marché. 

Sans incidences 

 



THEMATIQUE 4 : PATRIMOINE BATI ET PAYSAGER 

Observations relatives Réponses apportées Statut & Incidences DP 

CHOIX DES MATERIAUX ET TRAITEMENT DES FACADES 
Synthèse des observations (C3, C7, C10, C11) 

 Durabilité des matériaux, matériaux utilisés. Utiliser des matériaux naturels. 

 Nuancier insuffisant avec des hangars, cela ne rend pas honneur aux bâtiments 

historiques conservés. Mélange de styles. Cela n’améliorera pas la perception du 

paysage.  

 Teinte, formes…chacun risque de faire ce qu’il veut. 

 La règle de hauteur de la tour sauvegardée ne repose sur aucun fondement 

architectural. 12 mètres maximum c’est déjà trop haut, surtout avec le secteur 

voisin en surplomb.  

 On parle d’une hauteur de 12 puis de 15 mètres. 

Le PLU ne peut fixer des règles que sur l’aspect extérieur et non sur 

des matériaux à utiliser.  

Sur le nuancier, celui-ci a été proposé par le cabinet d’architecture 

qui travaille avec l’aménageur du site afin que les nouvelles 

constructions puissent respecter une palette de couleurs prédéfinies 

qui s’insèreront de manière harmonieuse sur le site. La teinte et les 

formes liées au bâti seront examinées lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme sous peine de refus. A défaut, les pouvoirs 

de police du maire permettent de sanctionner toute dérive contraire 

aux règles du PLU. 

Le site de l’EPSAN stricto-sensu et les terrains au Nord n’ont pas la 

même configuration. Le premier se prête davantage à de l’activité 

tertiaire tandis que l’autre, sur de grands espaces, à des activités 

industrielles. En cela, la différence de règle de hauteur se justifie 

(respectivement 12 et 15 mètres). 

Sans incidences 

PERFORMANCE ENERGETIQUE DES BÂTIMENTS 
Synthèse des observations (C3, C10, C11) 

 Quelles mesures mises en place sur l’autonomie énergétiques des entreprises ? 

 Les toitures devraient obligatoirement et intégralement recouvertes de panneaux 

solaires ou être végétalisées. 

 Le règlement « encourage » ce type de dispositifs mais ne les impose pas. 

L’atteinte d’un certain niveau de performance énergétique est 

obligatoire :  

o 30% de la toiture minimum équipée en panneaux 

photovoltaïques ou en toiture végétalisée, ce dispositif est 

réglementaire ; 

o l’autoconsommation de l’énergie photovoltaïque sera 

privilégiée ; 

La Réglementation énergétique 2020 est très ambitieuse par rapport 

à la réglementation actuelle et impose des projets économes en 

carbone. L’isolation des bâtiments est suffisamment performante 

pour ne pas chauffer les halles (limiter la consommation en gaz) sauf 

si des activités nécessitant une précision importante sont réalisées 

(le chauffage gaz ou électrique est alors à prévoir).  

Mise à jour de la DP de 

manière à imposer 

réglementairement 

que 30% minimum de 

la toiture soit équipée 

en panneaux 

photovoltaïques ou en 

toiture végétalisée à 

partir de 500 m² 

d’emprise au sol. 



CHOIX DU BÂTI PRESERVE 
Synthèse des observations (C3, C4, C7, C10, C11) 

 Critères de sélection employés ? 

 Pas tous les bâtiments ? 

 

Les fonctions, besoins et configurations d’un dépôt de mendicité puis 

d’un hôpital du XIXème siècle ne sont pas adaptés à un usage 

économique au XXIème siècle. Surtout que les bâtiments sont 

abandonnés depuis 20 ans et que certains d’entre eux ont subi les 

affres du temps. En outre, de nombreux bâtiments sont amiantés.  

Le choix de la collectivité est donc de sauvegarder certains des 

bâtiments qu’elle juge les plus emblématiques. Cette inscription se 

fait au titre du PLU (qui, actuellement, n’en protège aucun) et 

sanctuarise le bâtiment ; cela n’empêche pas l’opérateur de 

maintenir ou de réhabiliter plus de bâtiments que ceux 

expressément inscrits dans le PLU. 

Par ailleurs, une première analyse par un expert a permis d’éliminer 

les bâtiments dans un trop grand état de délabrement 

(effondrement de plancher, tassement des sols, toiture béton non 

entretenue...). Il a ensuite été choisi de préserver les bâtiments les 

plus anciens et représentatifs de l’activité et des lieux de vie : écuries, 

chapelles, bloc médical, salle des fêtes, chambres tout en les 

choisissant proches les uns des autres, pour garder un « cœur » 

cohérent. 

Sans incidences 

MESURES DE PROTECTION DU BÂTI 
Synthèse des observations (C4) 

 « Préservation dans la mesure du possible » : porte ouverte à de la destruction. 

 

L’enjeu n’est pas de mettre sous cloche le bâti mais bien de favoriser 

sa reconversion. Les éléments remarquables, au titre du L.151-19, 

permettent d’identifier les éléments à préserver et de définir des 

prescriptions de nature à assurer leur sauvegarde. C’est donc un outil 

réglementaire adapté pour suivre l’évolution du bâti sans altérer sa 

remise sur le marché. 

Sans incidences 

CHOIX DES ARBRES PRESERVES 
Synthèse des observations (C3, C6, C10, C11) 

 Critères de sélection employés ? 

 Seulement 9 arbres ? 

 

Les fonctions, besoins et configurations d’un dépôt de mendicité puis 

d’un hôpital du XIXème siècle ne sont pas adaptés à un usage 

économique au XXIème siècle. Tous les arbres ne pourront donc pas 

être conservés. Une étude phytosanitaire a aussi été conduite par 

l’opérateur. 

L’affirmation selon laquelle seuls 9 arbres sont protégés au titre du 

PLU est erronée. Le PLU prévoit également le maintien de l’ensemble 

des éléments boisés constitutifs de la ripisylve et des haies voisines. 

Mise à jour de la DP de 

manière à protéger 

d’autres sujets 

végétaux au titre du 

L.151-23 du code de 

l’urbanisme. 



Il y a également les orientations d’aménagement qui fixent un 

principe de maintien des vergers et du double alignement à l’entrée 

historique du site. 

Au titre de la séquence ERC (Eviter-Réduire-Compenser) prévue au 

stade projet (BROWNFIELDS), 80 arbres de haute tige sont préservés 

(y compris les 9 arbres jugés remarquables par leur essence, leur port 

et/ou leur âge), les vergers et les ripisylves composés d’arbustes, 

franges basses et autres végétaux non considérés comme des arbres 

de haute tige, mais bien conservés.  

MESURES DE PROTECTION DES SUJETS VEGETAUX 
Synthèse des observations (C3, C6, C7, C8, C10, C11) 

 Niveau CO2, il faut compenser 1 arbre coupé par 60 et non 2. 

 Quelles mesures de protection des arbres qui constituent le double alignement 

des tilleuls ?  

 On peut donc raser et replanter en compensation. 

 Pourquoi autoriser les coupes ? 

 

Concernant les vergers, les mesures de compensations visées (1:2) 

sont appréciées au niveau paysager et de l’habitat pour la faune. Ces 

arbres ont été jugés en état de santé moyen (espérance de vie de 10-

15 ans environ) et nécessiteront d’être replantés à terme. Cette règle 

permet d’imposer ces mesures dès à présent à l’aménageur et aux 

potentiels acquéreurs.   

Sur le double alignement des tilleuls, la configuration future du site 

au stade projet (circulation, accès aux lots, aménagement viaire) va 

entraîner la suppression d’une rangée de tilleuls. Pour compenser cet 

impact, les orientations d’aménagement fixent un principe de 

maintien d’un double alignement d’arbres qui devra être garanti par 

l’aménageur à terme ; la manière dont cela va se décliner relève de 

la responsabilité de l’aménageur en phase projet. 

Comme pour le bâti, l’enjeu n’est pas de mettre sous cloche les sujets 

végétaux mais bien de favoriser leur régénérescence et leur 

entretien. Les éléments remarquables, au titre du L.151-23, 

permettent d’identifier les éléments à préserver et de définir des 

prescriptions de nature à assurer leur sauvegarde. Exiger la dépose 

d’une déclaration préalable en mairie pour justifier des travaux 

d’entretien courant serait contre-productif. 

Sans incidences 

IMPERMEABILISATION DES SOLS ET CONSOMMATION FONCIERE 
Synthèse des observations (C4, C5, C7, C8, C9, C10, C11) 

 Espace de pleine terre à seulement 15%, bétonisation à hauteur de 38 ha ? 

Il s’agit ici de trouver un équilibre entre deux injonctions a priori 

contradictoires : densifier pour limiter la consommation foncière 

sans pour autant disposer d’espaces entièrement imperméabilisés. 

Sans incidences 



 Urbanisation des terrains agricoles au Nord sur 17 ha. Déjà une consommation de 

207 ha de terres agricoles entre 2015 et 2020. 

 Seulement 1 arbre planté pour 8 places de stationnement voiture. 

 Le bâti actuelle ne représente que 8% du territoire et il y a 70% de champ ; c’est 

donc plus de l’artificialisation que de la réhabilitation. L’artificialisation annule les 

effets positifs de la réhabilitation. 

 Développement de zone d’activités selon des standards consommateurs de 

foncier ; il faudrait construire sur un ou deux niveaux pour économiser le foncier. 

Les dispositions réglementaires proposées tendent à justifier cet 

équilibre recherché. 

Aménagement ne signifie pas forcément artificialisation. Dans le 

cadre de l’urbanisation future du site, le PLU exige le maintien 

d’espaces de pleine terre, la plantation de haies sur l’ensemble des 

limites parcellaires et fixe des règles pour disposer de matériaux 

poreaux perméables ou semi-perméables afin de limiter le 

ruissellement et gérer l’infiltration des eaux de pluie à la parcelle. Il 

en sera également de même pour les espaces publics (voirie) qui 

seront aménagés pour tenir compte de cet enjeu (noues paysagère). 

 

THEMATIQUE 5 : GESTION DES RISQUES ET DES NUISANCES 

Observations relatives Réponses apportées Statut & Incidences DP 

POLLUTION DE LA NAPPE 
Synthèse des observations (C3) 

 Mesures de précaution mises en place compte-tenu de la proximité 

immédiate de la nappe à 5 mètres de la surface. 

Le projet de MECDU prévoit des dispositions pour la gestion des eaux sur le 

site qui prennent en compte la proximité de la nappe pour éviter de la 

polluer (Article 4) : 

 EAUX USÉES : Toute construction, tout établissement ou 

installation nouvelle, doit évacuer ses eaux usées par branchement 

au réseau collectif d’assainissement. 

 EAUX PLUVIALES : Les dispositifs de gestion des eaux pluviales (avec 

ou sans admission au réseau public d’assainissement) sont 

obligatoires. Ils concernent aussi bien les eaux pluviales générées 

sur les espaces communs (voirie, place, parking, voire espaces 

verts...) que celles des lots, parcelles, terrains 

Sans incidences 

QUALITE DE L’AIR 
Synthèse des observations (C3, C5, C6, C11) 

 Impact de l’augmentation de la circulation sur la qualité de l’air ? 

 La MECDU ne donne pas de précisions chiffrées sur la pollution de l’air. Il 

est pourtant dit qu’une fois le projet réalisé, la qualité de l’air atteindrait 

des valeurs acceptables : sur quels fondements ? 

 Pas d’étude précise. 

Les impacts du projet final sur la qualité de l’air peuvent provenir des 

émissions liées : 

 Aux trafics générés par le fonctionnement de la zone d’activités ; 

 Aux activités elles-mêmes. 

Au stade du projet de MECDU, les effets liés aux activités elles-mêmes ne 

peuvent être quantifiés, les entreprises n’étant pas encore connues. Le 

document d’urbanisme autorise les Installations Classées pour la Protection 

Sans incidences 



de l’Environnement [ICPE] mais interdit les entreprises classées SEVESO (qui 

correspond aux ICPE les plus polluantes). En outre, la réglementation 

associée aux ICPE permet d’encadrer ces activités et substances, afin de 

réduire les impacts sur l’environnement au sens large, y compris la pollution 

de l’air. 

Pour ce qui concerne les trafics, une étude de trafic a été réalisée dans le 

cadre du projet d’aménagement actuel (cf. thématique 1). 

NUISANCES ACOUSTIQUES 
Synthèse des observations (C3, C10, C11) 

 Cela va générer du bruit supplémentaire, comment préserver le calme ? 

 68 db, c’est considéré comme acceptable alors que cela équivaut à 

l’intérieur d’une voiture ? 

 Etude acoustique ancienne de 2008. 

Le projet d’ouverture à l’urbanisation pour création d’une zone d’activités 

est générateur de bruits à travers : 

 Les trafics routiers générés par les activités ; 

 Les activités elles-mêmes. 

Le site n’accueillera pas d’habitations. Il est en outre éloigné des habitations 

existantes. Les activités éventuellement bruyantes seront donc sans impact 

acoustique sur les riverains les plus proches. 

Pour ce qui concerne les trafics générés par la zone d’activités, les 

modélisations de trafic réalisées dans le cadre du projet d’aménagement les 

localisent principalement : 

 Pour les poids lourds (591 déplacements par jour) : 

o 60% sur A35 depuis / vers l’ouest 

o 30% sur A35 depuis / vers l’est 

o 10% sur RD37 depuis / vers le sud-ouest 

 Pour les véhicules légers (2364 déplacements par jour) : 

o 65% sur RD37 depuis / vers le sud-ouest 

o 15% sur A35 depuis / vers l’ouest 

o 10% sur A35 depuis / vers l’est 

o 5% sur RM301 depuis / vers le sud-est 

o 5% sur RD37 depuis / vers le nord 

Par comparaison, les trafics estimés en lien avec la création du projet 

d’Ecoparc sur l’ancienne raffinerie de Reichstett sont de 6 400 véhicules par 

jour (Tous Véhicules [TV]) dont 1 900 Poids-Lourds [PL] (30%).  

Les impacts des trafics générés par le projet d’aménagement sur les 

infrastructures routières seront : 
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 Sur A35 : 

o +710 véhicules par jour (50%PL) sur A35 depuis / vers 

l’ouest  

Cela correspond à une augmentation du TMJA (trafic 

moyen journal annuel) (32 091 TV en 2019, donnée DIR-

Est) de +2,2% 

o +413 véhicules par jour (43%PL) sur A35 depuis / vers l’est 

Cela correspond à une augmentation du TMJA (24 722 TV 

en 2019, donnée DIR-Est) de +1,7% 

 Sur RD37 : 

o +1596 véhicules par jour (4%PL) sur RD 37 depuis / vers le 

sud-ouest 

o +118 véhicules par jour (0%PL) sur RD37 depuis / vers le 

nord et le village de Hoerdt 

Cela correspond à une augmentation du TMJA (9 830 TV, 

donnée CEA/CD57 2019) de +1,2% 

 Sur RM301 : 

o +118 véhicules par jour (0%PL) sur RM301 depuis / vers 

l’est 

Globalement, jusqu’à 10% d’évolution des trafics, les impacts sonores ne 
sont pas perceptibles. En effet, pour une augmentation des trafics de +10%, 
le niveau acoustique augmente de 0,5dB. Cette variation n’est pas 
perceptible par l’oreille humaine. Dans le cas présent : 

 Les trafics générés par le projet d’aménagement sur A35 ne 
modifient pas substantiellement les effets sonores de la circulation 
sur cet axe routier ; 

 Les trafics générés par le projet d’aménagement sur la RD37 et sur 

la RM301 ne modifient pas substantiellement les effets sonores de 

la circulation sur cet axe routier (Trafic Moyen Journalier jours 

Ouvrés [TMJO] estimé entre 10 000 et 15 000 véhicules par jour sur 

ces axes routiers).  

 Une zone est d'ambiance sonore modérée si le niveau de bruit ambiant à 

deux mètres en avant des façades des bâtiments est tel que LAeq (6 h-22 h) 

est inférieur à 65 dB(A) et LAeq (22 h-6 h) est inférieur à 60 dB(A). 68dB(A) 

caractérise donc une zone d’ambiance sonore non-modérée. Une étude 

d’entrée de ville a par ailleurs été réalisée conformément à la 



réglementation en vigueur afin de traiter paysagèrement et 

architecturalement les zones du site les plus exposées. 

AMIANTE ET PLOMB 
Synthèse des observations (C3,… 

 Estimation de la pollution à l’amiante et au plomb ? 

Un diagnostic a été réalisé par un bureau d’études spécialisé. Dans le cadre 

de l’aménagement de la zone, les pollutions au plomb et à l’amiante seront 

traitées par l’aménageur. 

Sans incidences 

INONDATION 
Synthèse des observations (C5,… 

 Pas de risque d’innondation ou d’accroissement du risque quand le site 

sera artificialisé ? La MECDU précise que le risque se situe en-dehors de 

l’aire d’étude. 

La future zone IAUx3 est localisée, à Hoerdt, en dehors du périmètre du PPRI 

du bassin-versant de la Zorn et du Landgraben et à Vendenheim, dans le 

périmètre dudit PPRI (Cf. carte ci-dessous). Les aménagements projetés ne 

sont donc pas concernés par un risque d’inondation. 

 

 

Extrait du PPRI de la Zorn et du Landgraben (DDT67, mai 2010) 

Le projet de MECDU prévoit des modalités, tant pour les espaces publics que 

pour les lots privés, permettant de : 

Mise à jour de la DP 

pour mentionner 

l’absence du risque 

inondation sur le 

secteur (volet 4 – 

Evaluation 

environnementale) 



o Réduire les surfaces imperméabilisées et favoriser ainsi 

l’infiltration directe des eaux de pluie dans le sol ; 

o Gérer les eaux pluviales des voiries et des surfaces 

imperméabilisées. 

L’ensemble de ces mesures permettent de réduire les risques d’inondation. 

Par ailleurs, le projet d’aménagement d’ensemble ne prévoit aucune 

construction dans les zones actuellement identifiées comme soumises à des 

aléas en cas de crue centennale (Secteur au sud de la RM301, hors territoire 

hoerdtois). 

GAZ A EFFET DE SERRE (GES) 
Synthèse des observations (C7,… 

 Emissions liées à la constructions, aux activités générées ensuite 

(transport), à la destruction d’un puit de carbone (champs, prairie). 

Comment diviser notre empreinte carbone moyenne par 6 d’ici 2050 dans 

ces conditions ? 

 Quelle prise en compte de la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) ? 

Ces éléments sont appréciés au stade projet. 

En effet, l’acte de construire, mais surtout le cycle d’exploitation d’un 

bâtiment sont générateurs de carbone. C’est pourquoi, les bâtiments 

feront l’objet d’une étude ACV (Analyse du cycle de vie) par un 

bureau d’études indépendant afin de simuler leur empreinte carbone 

sur toute leur durée de vie (production matériaux, transport, 

construction, exploitation, démolition).  

A titre d’exemple, pour les 50 années à venir, un bâtiment existant, 

très consommateur de chauffage au gaz peut produire plus de 

carbone qu’un bâtiment neuf éco-conçu.  

La baisse des consommations de carbone passe par une construction 

intelligente et économe, mais également dans le remplacement des 

infrastructures obsolètes. 

De plus, la RE2020 impose des mesures importantes en terme de 

choix de matériaux, privilégiant le biosourcé (bois, chanvre par 

exemple), les matériaux à faible émission (bois, béton bas carbone, 

acier bas carbone…) et la provenance locale (éviter le transport). 

Par ailleurs, Brownfields prévoit de mettre en place les indicateurs 

« émissions carbone évitées » et « séquestration carbone préservée » 

sur chaque projet.  
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Par l’ensemble de ses projets, Brownfields prévoir une réduction de 

64.000 Teq CO2/an évitées en 2030 grâce aux transports et 7.000 Teq 

CO2/an séquestrées dans les sols non artificialisés  (voir rapport ESG). 

 

 

 

THEMATIQUE 6 : ECOLOGIE, FAUNE & FLORE 

Observations relatives Réponses apportées Statut & Incidences DP 

STATUT DES ESPECES PROTEGEES 
Synthèse des observations (C3, C4) 

 41 espèces protégées, pas un frein pour le projet ? 
 Situation actuelle et projection dans le temps 

 

Un inventaire de la faune, de la flore et des habitats écologiques présents 

du site a été réalisé dans le cadre du projet d’aménagement.  

Cet inventaire a mis en évidence la présence de certaines espèces 

protégées sur le site du projet. Les enjeux les plus forts sont concentrés 

dans les arbres et buissons du site de l’ancien hôpital. Cette connaissance 

des enjeux écologiques du site a permis de réaliser des adaptations dans 

le projet d’aménagement, dans la logique de l’application de la doctrine 

« Eviter, Réduire Compenser [ERC] ». Ces mesures d’évitement, de 

réduction et de compensation permettent ainsi d’atteindre la non remise 

en cause des cycles biologiques des espèces protégées dans le cadre du 

projet d’aménagement.  

L’ensemble de ces éléments sont détaillés dans le cadre du dossier de 

demande d’autorisation environnementale unique lié au projet 

d’aménagement (volet « dérogation espèces protégées ») et seront 

accessibles pour l’enquête publique. 

Sans incidences 

PRAIRIE ET INTERET ECOLOGIQUE 
Synthèse des observations (C4, C7, C11) 

 Quelle définition retenue pour décider du peu d’intérêt écologique que 

représentent les prairies sur le site ? 

 

Un inventaire de la faune, de la flore et des habitats écologiques présents 

du site a été réalisé dans le cadre du projet.  

Cette étude (annexée à l’étude d’impact du projet d’aménagement 

présentée dans le Dossier d’Autorisation Environnementale 

Unique [DAEU]) analyse les enjeux écologiques en présence.  

Sans incidences 



Les espaces prairiaux sont des prairies mésophiles eutrophes. Elles sont 

fauchées de manière intensive et font l’objet d’un amendement. Ces deux 

facteurs provoquent un appauvrissement du cortège floristique.  

En outre, un habitat de friche herbacée eutrophe est identifié sur le site. 

Il correspond à un groupement pionnier herbacé qui se développe 

rapidement sur les zones prairiales en l’absence d’entretien par la fauche 

ou le pâturage. Sur le site, les zones de friches ont un caractère assez 

rudéral avec la présence de nombreuses espèces invasives.  

Il découle de ces analyses écologiques que les habitats biologiques des 

espaces prairiaux ont un niveau d’enjeu patrimonial faible. 

MESURES COMPENSATOIRES ET DEMARCHE ERC 
Synthèse des observations (C4, C5, C7, C9, C11) 

 Bilan considéré comme positif mais d’ici combien d’années ? 

 Pour certains critères environnementaux, sans données chiffrées ou indices, il 

est jugé qu’il n’y aura pas d’incidence sur l’environnement ; sur quelle base ? 

 Enjeux faible à moyen alors que de nombreuses espèces protégées sont 

référencées, pourquoi ? 

 La compensation est rarement observée dans les faits, c’est souvent une 

justification de la destruction. 

 La démarche ERC n’est pas totalement respectée, particulièrement pour les 17 

ha de terrains agricole au Nord. 

La mise en œuvre des mesures compensatoires relèvent du projet 

d’aménagement et non du projet de MECDU. 

Le principe de l’application de la doctrine « Eviter, Réduire 

Compenser [ERC] » est de compenser avant d’impacter. Ainsi, il n’y a pas 

de perte pour les espèces. La doctrine [ERC] est appliquée sur le projet et 

détaillée dans le Dossier d’Autorisation Environnementale 

Unique [DAEU] qui précise le bilan pour toutes les thématiques 

environnementales.  

La caractérisation des niveaux d’enjeux écologiques n’est pas 

directement dépendante du nombre d’espèces protégées, mais plus de 

leur patrimonialité et de leur diversité. Dans le cas présent, la plupart des 

espèces protégées dénombrées sont des oiseaux, en particulier les 

oiseaux du cortège des parcs et jardins. Le nombre total des espèces 

protégées doit donc être relativisé.  

Le DAEU et les autorisations qui en découlent pour la réalisation du projet 

engagent le demandeur à la réalisation des mesures. 

Sans incidences 

PRESERVATION DES HABITATS 
Synthèse des observations (C6, C7, C8) 

 Impossible de préserver les habitats faunistiques pendant le chantier 

 Quid de la recréation d’une zone d’habitat pour des espèces autres que la Pie 

grièche ? 

 Il y a bien des amphibiens présents sur le site. 

Le chantier relève du projet d’aménagement et pas du projet de MECDU. 

Des mesures d’évitement et de réduction sont prévues à l’échelle du 

projet d’aménagement vis-à-vis des impacts du chantier sur les espèces. 

Elles sont notamment du registre de : 

 Mise en place d’un plan de circulation ; 
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  Gestion des Espèces Exotiques Envahissantes [EEE] ; 

 Phasage du chantier, notamment respect d’une période 

favorable pour les abattages d’arbres ; 

 Mise en place d’une procédure préalable à l’abattage des 

arbres ; 

 Prélèvement et sauvetage de certaines espèces protégées avant 

les travaux ; 

 Mise en défens des secteurs à enjeux ; 

Ces mesures sont détaillées dans le DAEU du projet qui sera mis à 

disposition du public lors de l’enquête publique à venir. 

Les mesures compensatoires des impacts du projet d’aménagement sur 

les espèces protégées prévoient des RECRÉATION D’HABITATS. Ceux-ci 

sont ciblés pour certaines espèces (par exemple les Pies grièches) mais 

bénéficient à d’autres espèces moins patrimoniales ou non protégées, qui 

fréquentent les mêmes milieux.  

Concernant les AMPHIBIENS, l’étude écologique menée sur le site dans le 

cadre du projet d’aménagement précise : « Il n’existe que très peu de 

milieux favorables aux amphibiens au sein de la zone d’étude. Ils ont été 

recherchés dans les milieux potentiellement humides du secteur au cours 

de la période de reproduction. Cela concerne donc quelques fossés et le 

cours d’eau du Schaflashgraben, à sec tout au long de l’étude ». Ce 

secteur sera d’ailleurs protégé par la MECDU (cf. ERP). 

  



 

THEMATIQUE 7 : DIVERS 

Observations relatives Réponses apportées Statut & Incidences 

DISTANCE AUX HABITATIONS  

Synthèse des observations (C2) 

Contrairement à ce qui est indiqué, les habitations les plus proches ne sont pas à plus de 

2km du site à aménager, mais à peine à plus de 1km. 

 

La note de présentation du volet « Projet » sera corrigée par 33. 

Modification de la 

note de présentation – 

Volet PRO p.33 

ZAE VENDENHEIM 
Synthèse des observations (C8) 

Page 32 paragraphe 2-5-1 il est écrit « que dans la ville de Vendenheim les zones dédiées 

à l’activité sont peu importantes » : totalement faux puisque Vendenheim est un centre 

d’activités majeur au nord de Strasbourg. 

 

La zone de Vendenheim accueille bien une zone d’activités 

commerciales majeure au Nord de Strasbourg. Mais la destination 

« activité » qui regroupe l’artisanat, l’industrie, la production, etc. 

n’est pas à confondre avec le commerce qui n’a pas les mêmes 

usagers, ni le même impact territorial et urbain. 

Sans incidences 

BRETZEL BURGARD 
Synthèse des observations (C3, C4, C7, C8) 

 Modalités de l’engagement, appel d’offre ? 

 Détail du projet de l’entreprise : deuxième site ou transfert d’entreprise ? 

 Pourquoi cet acteur économique, extérieur à la réhabilitation, récupère des 

terres ? 

 

La procédure de déclaration de projet ne porte que sur la 

planification urbaine et la reconnaissance de l’intérêt général de 

l’opération qu’elle défend. Les discussions mettant en scène un ou 

plusieurs acteurs économiques ne relèvent pas de son champ 

d’intervention. 

Ces terrains seront aménagés comme le reste de la zone et cette 

société les achète au même titre que les autres entreprises qui 

s’installeront. 

Sans incidences 

BROWNFIELDS 
Synthèse des observations (C10) 

 Modalités de l’engagement, appel d’offre pour l’EPSAN ? 

 

La procédure de déclaration de projet ne porte que sur la 

planification urbaine et la reconnaissance de l’intérêt général de 

l’opération qu’elle défend. Les discussions mettant en scène un ou 

plusieurs acteurs économiques ne relèvent pas de son champ 

d’intervention. La CCBZ n’est pas concernée. 

Sans incidences 



Prise en compte des observations et remarques du public – Bilan  

A l’issue de la participation du public, il apparait que de nombreuses observations ne relèvent pas 

spécifiquement du champ d’intervention de la planification urbaine en générale et de la procédure de déclaration 

de projet en particulier. Néanmoins, par souci de transparence et pour la bonne compréhension du public, des 

réponses ont pu être apportées en lien avec le projet d’aménagement de BROWNFIELDS. 

 

La concertation préalable du public a été menée en respectant toutes les mesures prévues dans la délibération de 

lancement du 20 décembre 2021. La mobilisation a été importante, en témoigne la participation à la réunion 

publique et le nombre d’observations déposées durant le mois de concertation. Celles-ci témoignent d’une 

inquiétude quant à la préservation du cadre historique et patrimonial que constitue le site de l’EPSAN ainsi que des 

enjeux de sauvegarde des espaces naturels et de lutte contre l’artificialisation des sols. Il apparaît donc qu’à l’issue 

de cette concernant, les ajustements suivants seront apportés au projet de MECDU : 

o Renforcement du volet « trafic routier » de l’évaluation environnementale pour préciser les simulations 

de trafic en lien avec le projet (pas d’augmentation attendue de trafic sur la rue du Ried en HPM et HPS). 

o Ajustement des dispositions réglementaires de manière à permettre la mutualisation des places de 

stationnement pour certains types d’activités. 

o Renforcement des dispositions réglementaires de manière à imposer que 30% minimum de la toiture soit 

équipée en panneaux photovoltaïques ou en toiture végétalisée à partir de 500 m² d’emprise au sol et ce, 

pour toute destination de construction. 

o Renforcement des protections au titre du L.151-23 du code de l’urbanisme en ciblant davantage de sujets 

végétaux. 

o Modification de l’évaluation environnementale pour mentionner l’absence du risque inondation sur le 

secteur (volet 4). 

o Modification de la note de présentation – Volet PRO p.33 sur les distances aux habitations. 

 
  



ANNEXES  
  



A1 : Observations et remarques du public 

CONTRIBUTEUR OBSERVATIONS 
 

C1 – Contributeur n°1  
01/02/2022 

 
C2 – Contributeur n°2 
01/02/2022 
 
NB : afin de ne pas alourdir 
le document, les annexes 
susmentionnées, qui sont 
des extraits de la DP 
soulignés et annotés, n’ont 
pas été insérés.  

 
 

 

 



 

 
 

 

 

 



 
 

C3 – Contributeur n°3 
08/02/2022 
 

 



 



 



 



 



 



 

 
C4 – Contributeur n°4 
08/02/2022 
 

 



 

 



C5 – Contributeur n°5 
08/02/2022 
 

 

 



 

 



C6 – Contributeur n°6 
08/02/2022 
 

 

 



C7 – Contributeur n°7 
09/02/2022 
 

 

 



 

 



 

 



 
C8 – Contributeur n°8 
09/02/2022 
 

 

 
 



C9 – Contributeur n°9 
(Alsace Nature) 
09/02/2022 
 

 

 



 
C10 – Contributeur 
n°10  
09/02/2022 
 

 



 

 



 

 



C11 – Contributeur 
n°11  
09/02/2022 
 

 

 



 

 



 

 



 



A2 : Parution presse DNA 

 
 
 



 
 
 



A3 : Publication sur l’application Citykomi 

 

 



 

 

 
 
 
  



A4 : Affichage panneaux d’information et sur le site du projet (EPSAN) 

Exemple ici : Commune de GEUDERTHEIM (photo ATIP) 

 
 


